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(54) APPAREIL DE DEFROISSAGE PORTATIF

(57) Appareil de défroissage portatif comprenant une
poignée (2) et une tête (3) d’émission de vapeur reliée à
une extrémité supérieure de la poignée (2), la tête (3)
d’émission de vapeur comportant une extrémité avant
comprenant une face de traitement (30A) destinée à ve-
nir verticalement en regard d’un vêtement à défroisser

lorsque l’appareil est maintenu dans une position de dé-
froissage vertical avec la poignée (2) située sous la tête
(3), caractérisé en ce que la tête (3) d’émission de vapeur
comporte une ouverture (9) traversante qui débouche
sur la face de traitement (30A) et permet un accès visuel
à travers la tête (3) d’émission de vapeur
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte à un appareil
de défroissage portatif comportant une poignée et une
tête d’émission de vapeur reliée à une extrémité supé-
rieure de la poignée, la tête d’émission de vapeur com-
portant une extrémité avant comprenant une face de trai-
tement destinée à venir verticalement en regard d’un vê-
tement à défroisser lorsque l’appareil est maintenu dans
une position de défroissage vertical.

Etat de la technique

[0002] Il est connu du document US3620055 un appa-
reil de défroissage portatif comprenant une tête d’émis-
sion de vapeur reliée à une poignée, la tête d’émission
de vapeur comportant une face de traitement destinée à
venir verticalement en regard d’un vêtement à défroisser
lorsque l’appareil est tenu avec sa poignée orientée sen-
siblement verticalement. Un tel appareil présente une
face de traitement de forme rectangulaire, munie d’une
plaque chauffante métallique et d’orifices de sortie de
vapeur, qui est destinée à être appliquée contre le vête-
ment à défroisser.
[0003] Un tel appareil présente l’avantage d’être ma-
niable, peu encombrant, et de permettre le défroissage
d’un vêtement. Cependant, un tel appareil présente l’in-
convénient de présenter une face de traitement de sur-
face réduite qui ne permet pas le traitement rapide de
grande surface. Une solution connue pour remédier à
cet inconvénient consiste à augmenter la taille de la face
de traitement. Cependant, dans ce cas, l’encombrement
de la tête devient plus important et vient masquer une
partie importante du vêtement en cours de traitement,
ce qui peut gêner l’utilisateur qui n’a alors plus une bonne
vision de la zone du vêtement traitée.

Résumé de l’invention

[0004] Un but de la présente invention est de proposer
un appareil de défroissage remédiant à ces inconvé-
nients et en particulier de proposer un appareil de dé-
froissage portatif comprenant une face de traitement
pouvant présenter une surface de traitement relative-
ment importante tout en offrant une bonne visibilité de la
zone traitée.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet un appareil
de défroissage portatif comprenant une poignée et une
tête d’émission de vapeur reliée à une extrémité supé-
rieure de la poignée, la tête d’émission de vapeur com-
portant une extrémité avant comprenant une face de trai-
tement destinée à venir verticalement en regard d’un vê-
tement à défroisser lorsque l’appareil est maintenu dans
une position de défroissage vertical avec la poignée si-
tuée sous la tête, caractérisé en ce que la tête d’émission
de vapeur comporte une ouverture traversante qui dé-

bouche sur la face de traitement et permet un accès vi-
suel à travers la tête d’émission de vapeur.
[0006] Un tel appareil présente l’avantage de compor-
ter une ouverture qui offre un accès visuel à travers la
tête d’émission de vapeur, et donc sur la zone en cours
de traitement, ce qui permet d’offrir une meilleure ergo-
nomie d’utilisation.
[0007] L’appareil peut en outre présenter une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prises seules ou
en combinaison.
[0008] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, l’ouverture débouche sur une extrémité arrière
de la tête d’émission de vapeur et s’étend avantageuse-
ment longitudinalement à la tête d’émission de vapeur.
[0009] Une telle caractéristique présente l’avantage
d’offrir un accès visuel à travers toute la longueur de la
tête d’émission de vapeur lorsque cette dernière est ali-
gnée avec un œil de l’utilisateur.
[0010] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, l’ouverture est ménagée au centre de la
face de traitement.
[0011] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la face de traitement comporte une plaque
d’extrémité, avantageusement chauffante, s’étendant
autour de l’ouverture.
[0012] Une telle caractéristique permet de lisser et sé-
cher le vêtement humidifié par la vapeur afin d’améliorer
les performances de défroissage.
[0013] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la plaque d’extrémité présente une forme
globalement triangulaire.
[0014] Une telle caractéristique permet de faciliter le
traitement des zones en coin d’un vêtement, procurant
une meilleure ergonomie d’utilisation de l’appareil.
[0015] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la tête d’émission de vapeur comporte une
partie support de forme divergente qui porte la plaque
d’extrémité et comprend, en amont de la partie support,
une partie convergente, la tête d’émission de vapeur pré-
sentant une restriction de section à la jonction entre la
partie support et la partie convergente.
[0016] Une telle caractéristique permet d’optimiser la
visibilité autour de la face de traitement et en particulier
de la plaque d’extrémité.
[0017] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la face de traitement comporte au moins
un trou de sortie de vapeur.
[0018] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, l’ouverture est délimitée par une paroi qui
comporte au moins un trou de sortie de vapeur disposé
au voisinage de la plaque d’extrémité.
[0019] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, l’ouverture présente une forme divergente
au niveau de son extrémité débouchant sur la face de
traitement.
[0020] Une telle caractéristique permet d’améliorer en-
core la visibilité au travers de l’ouverture.
[0021] Selon une autre caractéristique avantageuse
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de l’invention, l’ouverture est fermée par une vitre trans-
parente.
[0022] Une telle caractéristique permet d’éviter la re-
montée de vapeur au travers de l’ouverture.
[0023] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, l’appareil comporte une chambre de va-
porisation instantanée et un réservoir d’eau alimentant
la chambre de vaporisation instantanée.
[0024] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, le réservoir est disposé dans la tête d’émis-
sion de vapeur.
[0025] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la poignée comporte une extrémité infé-
rieure qui est reliée à une embase renfermant la chambre
de vaporisation.
[0026] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la chambre de vaporisation est alimentée
en eau du réservoir uniquement par gravité.
[0027] Une telle caractéristique permet d’obtenir un
appareil peut couteux à fabriquer et fiable.
[0028] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, l’embase présente une forme adaptée
pour permettre à l’appareil de reposer stablement sur
son embase dans une position de repos.
[0029] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la partie inférieure de la poignée présente
une forme évasée, la poignée présentant une section
transversale augmentant progressivement en s’appro-
chant de l’embase.
[0030] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, l’appareil comporte un cordon d’alimenta-
tion électrique destiné à être raccordé à un réseau d’élec-
tricité domestique.
[0031] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l’invention, la tête d’émission de vapeur présente une
forme élancée s’étendant transversalement à la poignée
en formant préférentiellement un angle α compris entre
55° et 90° par rapport à la direction longitudinale de la
poignée, et de préférence de l’ordre de 65°.

Brève description des figures

[0032] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

[Fig 1] La figure 1 est une vue de côté d’un appareil
de défroissage selon un mode particulier de réalisa-
tion de l’invention ;

[Fig 2] La figure 2 est une vue en perspective de
l’appareil de la figure 1;

[Fig 3] La figure 3 est une autre vue en perspective
de l’appareil de la figure 1.

[0033] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0034] On notera que dans ce document, les termes
"horizontal", "vertical", "inférieur", "supérieur", "avant",
"arrière" employés pour décrire l’appareil de défroissage
font référence à cet appareil lorsqu’il repose verticale-
ment à plat sur son embase.
[0035] La figure 1 représente un appareil portatif de
défroissage à la vapeur comportant un boîtier portatif en
matière plastique comprenant une embase 1 surmontée
d’une poignée 2 et d’une tête 3 d’émission de vapeur, la
partie inférieure de la poignée 2 présentant une forme
évasée, dont la section transversale augmente progres-
sivement en s’approchant de l’embase 1.
[0036] L’embase 1 comprend une face inférieure 10
plane sur laquelle l’appareil peut venir reposer stable-
ment dans une position de repos, illustrée sur la figure
1, dans laquelle l’axe longitudinal L de la poignée 2 est
faiblement incliné vers l’avant, de l’ordre de 15°. L’em-
base 1 comporte également un cordon 11 d’alimentation
électrique permettant son raccordement à un réseau
électrique domestique et présente une face arrière munie
d’un bouton 4 permettant de mettre l’appareil sous ten-
sion.
[0037] Conformément aux figures 1 à 3, la tête 3
d’émission de vapeur présente une forme élancée
s’étendant transversalement à la poignée 2 en formant
préférentiellement un angle α de l’ordre de 65° par rap-
port à la direction longitudinale de la poignée.
[0038] La tête 3 d’émission de vapeur comporte une
extrémité avant munie d’une plaque d’extrémité 30 plane
présentant une face de traitement 30A destinée à venir
verticalement en regard d’un vêtement à défroisser et
comprend une ouverture 9 traversante qui débouche,
d’une part, sur la face de traitement 30A et, d’autre, part
sur une face arrière de la tête 3.
[0039] De manière préférentielle, la face de traitement
30A et la plaque d’extrémité 30 présentent une forme
générale triangulaire, l’ouverture 9 s’étendant longitudi-
nalement à la tête d’émission de vapeur 3 en étant cen-
trée par rapport à cette dernière.
[0040] Conformément aux figures 2 et 3, l’ouverture 9
présente une section transversale triangulaire qui repro-
duit, avec une section de passage réduite, la forme trian-
gulaire de la plaque d’extrémité 30, l’ouverture 9 étant
délimitée par une paroi latérale 90 qui présente une pre-
mière extrémité divergente qui débouche au centre de
la face de traitement 30A et une deuxième extrémité di-
vergente qui débouche au centre de la face arrière de la
tête 3. A titre d’exemple, la plaque d’extrémité 30 pourra
comporter un bord externe présentant la forme d’un trian-
gle de 10 cm de côté et un bord interne, délimitant la
première extrémité divergente de l’ouverture 9, présen-
tant la forme d’un triangle de 6 cm de côté.
[0041] Comme on peut le voir sur la figure 2, la pre-
mière extrémité de la paroi latérale 90 comporte plusieurs
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trous 32 de sortie de vapeur répartis le long de la plaque
d’extrémité 30, les trous 32 présentant alternativement
la forme d’une fente s’étendant le long des bords latéraux
de la plaque d’extrémité 30 triangulaire et la forme d’une
ouverture disposée aux trois coins du triangle.
[0042] Conformément à la figure 1, la plaque d’extré-
mité 30 est supportée par une partie support 31 qui pré-
sente une forme divergente, la tête 3 d’émission de va-
peur présentant, en amont de la partie support 31, une
partie convergente 33 de sorte que la tête 3 d’émission
de vapeur présente une restriction de section à la jonction
entre la partie support 31 et la partie convergente 33.
[0043] La tête 3 d’émission de vapeur renferme un ré-
servoir 5 préférentiellement disposé dans une partie ar-
rière de la tête 3 et comporte une enveloppe 50 transpa-
rente, définissant la paroi externe du réservoir 5, munie
d’un bouchon 52 amovible permettant le remplissage du
réservoir 5.
[0044] De manière préférentielle, le réservoir 5 alimen-
te par gravité une chambre de vaporisation 6 disposée
dans l’embase 1 de l’appareil, la chambre de vaporisation
6 étant ménagée, dans une fonderie en aluminium ren-
fermant classiquement une résistance électrique, non re-
présentée sur les figures.
[0045] Le réservoir 5 est relié à la chambre de vapori-
sation 6 par un conduit 7 avantageusement équipé d’un
distributeur 70 permettant de contrôler le passage d’eau
au travers du conduit 7, le distributeur 70 étant ramené
dans une position de fermeture du conduit 7 par des
moyens de rappel, tel un ressort, et étant amené dans
une position d’ouverture du conduit 7 lorsqu’une pression
est exercée manuellement sur une gâchette 71 disposée
sur la face avant de la poignée 2.
[0046] La chambre de vaporisation 6 est reliée par un
conduit 60 à une chambre de diffusion de vapeur 8 mé-
nagée dans un corps chauffant disposé au contact ther-
mique de la plaque d’extrémité 30, la chambre de diffu-
sion de vapeur 8 communiquant avec les trous 32 de
sortie de vapeur ménagés en bordure de la face de trai-
tement 30A.
[0047] Le fonctionnement de l’appareil va maintenant
être décrit.
[0048] Lorsque l’utilisateur souhaite utiliser l’appareil,
il remplit le réservoir 5 d’eau puis met en marche l’appa-
reil en exerçant une pression sur le bouton 4. La résis-
tance électrique de la chambre de vaporisation 6 est alors
alimentée en courant de de manière à atteindre sa tem-
pérature de fonctionnement, avantageusement régulée
au moyen d’un thermostat.
[0049] Lorsque l’utilisateur souhaite utiliser l’appareil
dans une position de défroissage vertical, il amène la
face de traitement 30A verticalement en regard du vête-
ment à défroisser puis presse sur la gâchette 71, ce qui
a pour effet d’ouvrir le distributeur 70 et de permettre
l’écoulement d’eau au travers du conduit 7 vers la cham-
bre de vaporisation 6.
[0050] La vapeur produite dans la chambre de vapo-
risation 6 s’échappe alors par le conduit 60 en direction

de la chambre de diffusion de vapeur 8 puis au travers
des trous 32 de sortie de vapeur. La vapeur est alors
diffusée sur le vêtement ce qui, combiné à l’action de
chauffage et de séchage de la plaque d’extrémité 30,
permet de le défroisser.
[0051] L’appareil pourra également être utilisé ponc-
tuellement dans une position de défroissage horizontal,
par exemple pour défroisser un vêtement disposé hori-
zontalement contre une table, en amenant la face de
traitement 30A horizontalement au-dessus du vêtement.
[0052] Lors de cette action de défroissage, l’ouverture
9 qui traverse longitudinalement la tête 3 d’émission de
vapeur, présente l’avantage d’offrir un accès visuel sur
la zone du vêtement sur le point d’être traitée, ce qui
permet améliorer l’ergonomie d’utilisation de l’appareil.
En particulier, une telle ouverture 9 permet d’avoir un
appareil comprenant à la fois une plaque métallique 30
de dimensions importantes, permettant de traiter rapide-
ment une grande surface, et de conserver un bon accès
visuel sur la partie du vêtement soumise au traitement
de la plaque métallique 30.
[0053] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.
[0054] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-
présentée, l’ouverture ménagée au travers de la tête
pourra être fermée par une vitre transparente. Une telle
variante de réalisation présente l’avantage de permettre
de conserver un accès visuel sur la zone de traitement
à l’aide de l’ouverture tout en évitant la remontée de va-
peur en direction de l’utilisateur, au travers de l’ouverture.

Revendications

1. Appareil de défroissage portatif comprenant une poi-
gnée (2) et une tête (3) d’émission de vapeur reliée
à une extrémité supérieure de la poignée (2), la tête
(3) d’émission de vapeur comportant une extrémité
avant comprenant une face de traitement (30A) des-
tinée à venir verticalement en regard d’un vêtement
à défroisser lorsque l’appareil est maintenu dans une
position de défroissage vertical avec la poignée (2)
située sous la tête (3), caractérisé en ce que la tête
(3) d’émission de vapeur comporte une ouverture
(9) traversante qui débouche sur la face de traite-
ment (30A) et permet un accès visuel à travers la
tête (3) d’émission de vapeur.

2. Appareil selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’ouverture (9) débouche sur une extrémité ar-
rière de la tête (3) d’émission de vapeur, l’ouverture
(9) s’étendant avantageusement longitudinalement
à la tête (3) d’émission de vapeur.
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3. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 2, caractérisé en ce que l’ouverture (9) est mé-
nagée au centre de la face de traitement (30A).

4. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que la face de traitement
(30A) comporte une plaque d’extrémité (30), avan-
tageusement chauffante, s’étendant autour de
l’ouverture (9).

5. Appareil selon la revendication 4, caractérisé en ce
que la tête (3) d’émission de vapeur comporte une
partie support (31) de forme divergente qui porte la
plaque d’extrémité (30) et comprend, en amont de
la partie support (31), une partie convergente (33),
la tête (3) d’émission de vapeur présentant une res-
triction de section à la jonction entre la partie support
(31) et la partie convergente (33).

6. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que la face de traitement
(30A) comporte au moins un trou (32) de sortie de
vapeur.

7. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que l’ouverture (9) présente
une forme divergente au niveau de son extrémité
débouchant au travers de la face de traitement (30A)

8. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce qu’il comporte une chambre
de vaporisation (6) instantanée et un réservoir (5)
d’eau alimentant ladite chambre de vaporisation (6)
instantanée.

9. Appareil selon la revendication 8, caractérisé en ce
que la chambre de vaporisation (6) est alimentée en
eau du réservoir (5) uniquement par gravité.

10. Appareil selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que la tête (3) d’émission
de vapeur présente une forme élancée s’étendant
transversalement à la poignée (2) en formant préfé-
rentiellement un angle α compris entre 55° et 90°
par rapport à la direction longitudinale de la poignée,
et de préférence de l’ordre de 65°.
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